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Objectif de la feuille de route  24 

Selon la stratégie pour la géoinformation en Suisse1 , l'« écosystème de la géoinformation en 25 

Suisse » comprend toutes les bases, les conditions cadres, les acteurs, les activités et les sys-26 

tèmes dans le domaine spécialisé de la géoinformation en Suisse. La mise en œuvre doit per-27 

mettre de générer un maximum d'effets dans le sens de la stratégie.  28 

A partir de la vision 29 

« Des géodonnées à la connaissance :  
Informations en réseau et géolocalisées pour la Suisse » 

sept champs d'action sont décrits dans la stratégie afin de délimiter la mise en œuvre. Des ob-30 

jectifs stratégiques sont définis pour chaque champ d'action.  31 

La stratégie a pour objectif de piloter et de faire progresser globalement la mise en place et le 32 

développement de l'infrastructure nationale de données géographiques (INDG). En outre, 33 

d'autres mesures sont mises en œuvre, qui ne sont pas directement liées à l'INDG. 34 

La version 2026 de la feuille de route pour la mise en œuvre de la stratégie sert à présenter un 35 

aperçu complet des résultats, des étapes et des objectifs à long terme. Elle constitue une partie 36 

essentielle de la planification stratégique. La représentation des étapes sur l'axe temporel est 37 

centrale à cet égard. La feuille de route doit permettre de mieux évaluer l'impact des différentes 38 

mesures dans la perspective de la mise en œuvre de la stratégie. En particulier, la conception 39 

du plan d'action annuel doit garantir la réalisation des étapes et des objectifs définis. 40 

La feuille de route est revue et mise à jour chaque année afin de tenir compte de l'évolution des 41 

circonstances et des exigences. 42 

 43 

Note de lecture pour les pages suivantes :  Les étapes atteintes sont marquées en vert et res-44 

tent dans la feuille de route pour une meilleure traçabilité. 45 

 46 

 47 

 48 

 49 

 50 

 51 

Note de lecture pour la phase d'ébauche et de révision : toutes les modifications (ajouts et sup-52 

pressions) sont surlignées en jaune tout au long du document ; les suppressions seront retirées 53 

de la version finale. 54 

  55 

 
1 En ligne : https://www.geoinformation.ch/ Stratégie. 
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Feuille de route version 2026 : Jalons par champ d'action issus de la stratégie 56 

Champ d'action 1 : Promouvoir l'écosystème de l'information géographique en tant qu'œuvre commune coordonnée des autorités de tous les ni-57 

veaux administratifs ainsi que de l'économie, de la science, de la société civile et de la politique par une collaboration et une volonté active de dia-58 

logue.  59 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme2 

Les formes de collaboration possibles et né-
cessaires entre la Confédération, les cantons 
(et les communes) pour le pilotage de l'INDG 
sont évaluées, les rôles et les exigences réci-
proques sont déterminés. La suite de la procé-
dure pour le développement de l'organisation 
est définie. Les démarches pour l'ancrage juri-
dique sont engagées. 

La communication de la mise en œuvre de la 
stratégie et en particulier de la géoplateforme 
suisse se fait en commun. L'identité de la 
marque (CI/CD) est établie à tous les niveaux. 

Un instrument efficace de contrôle des ré-
sultats dans le cadre de la gestion de porte-
feuille est défini et mis en place. 

La collaboration et l'organisation entre la Con-
fédération, les cantons (et les communes) sont 
formalisées (CCT, moyens de fonctionnement) 
et ancrées juridiquement.  

La communication de la mise en œuvre de la 
stratégie et en particulier de la géoplateforme 
suisse se fait en commun. L'identité de la 
marque (CI/CD) est établie à tous les niveaux. 

La participation d'autres acteurs et la mise en 
réseau en dehors de la géoinformation sont ré-
glées. 
La mise en réseau de la géoinformation dans le 
cadre de l'écosystème de données suisse (avec 
des espaces de données) est analysée et les 
exigences posées à une infrastructure de base 
de géodonnées sont clarifiées.  

2030+, il existe une organisation appropriée, 
agile et juridiquement établie qui s'occupe du 
développement de l'INDG en tant que partie de 
l'écosystème de la géoinformation dans le 
cadre des besoins des acteurs impliqués et qui 
pilote la mise en œuvre de la stratégie. L'exploi-
tation à long terme des composants dévelop-
pés est assurée. 

Pour cela, il faut une volonté commune, un 
élargissement éventuellement nécessaire de la 
base légale, une garantie à long terme du finan-
cement et des ressources en personnel ainsi 
qu'un organe de pilotage actif. 

La mise en réseau avec des acteurs, des organi-
sations et des espaces de données en dehors 
de la géoinformation est établie. 

 
2 conformément aux objectifs de chaque champ d'action formulés dans la stratégie. 
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Champ d'action 2 : rendre les données géographiques connectables afin de mettre à la disposition de tous les utilisateurs des informations fiables 60 

et interopérables sous une forme prête à l'emploi et utilisable à long terme.  61 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

Les aspects en suspens de l'harmonisation 
des données sont clarifiés et les mesures défi-
nies de l'analyse de la situation sont en cours 
d'élaboration. 

Des prescriptions uniformes pour la mise en 
œuvre (en particulier pour la MO et les RDPPF) 
sont définies pour l'historisation homogène des 
géodonnées de base au niveau fédéral et canto-
nal dans le sens d'une disponibilité durable. 

Toutes les conditions-cadres nécessaires à 
l'harmonisation des données à l'échelle natio-
nale, telles que les bases juridiques ou les di-
rectives relatives à la gouvernance et à l'opéra-
tionnalisation, sont en place. Les premières 
géodonnées de base fondamentales sont dis-
ponibles et harmonisées dans toute la Suisse. 

Les géométadonnées nécessaires sont, dans 
la mesure où cela est techniquement possible, 
générées automatiquement à partir des géo-
données de base et font l'objet d'un contrôle de 
qualité. 

Les Linked Open Data pour les géodonnées 
de base particulièrement pertinentes peuvent 
être utilisées de manière productive. Des outils 
d'aide à l'utilisation (instructions, etc.) sont dis-
ponibles.  

Les géodonnées de base les plus importantes 
pour la Suisse (au moins les "géodonnées de ré-
férence") sont disponibles en 2030+ de ma-
nière complète, actuelle, harmonisée et du-
rable. Leur mise en relation avec d'autres don-
nées et leur interopérabilité sont assurées du-
rablement au moyen de normes, méthodes, for-
mats et interfaces/outils établis selon l'état de 
la technique. 

Les géodonnées de base ouvertes avec une uti-
lisation libre sont établies. Les frais et les obs-
tacles à l'accès3 sont surmontés. Les adapta-
tions légales nécessaires ont été effectuées. 

Les normes pertinentes sont implémentées de 
manière productive conformément aux exi-
gences. Il s'agit notamment des normes OGC et 
eCH. 

 
3 Sous réserve, bien entendu, de restrictions liées à la protection des données. 
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Les API OGC sont implémentées conformé-
ment aux exigences de eCH-0056 et peuvent 
être utilisées de manière productive. Les ser-
vices web OGC (par ex. WMS, WFS) sont pro-
gressivement remplacés. 

 62 

Champ d'action 3 : faciliter les processus commerciaux en intégrant le rapport à l'espace au moyen de processus continus et automatisés et en 63 

s'orientant vers les besoins des utilisateurs.  64 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

La compilation des processus de cyberadmi-
nistration du groupe spécialisé eCH Processus 
métier est évaluée quant à son adéquation et sa 
pertinence pour la géoinformation et des me-
sures de soutien appropriées sont définies. Les 
processus existants dans le domaine de la 
géoinformation sont analysés et d'autres parte-
naires potentiels sont identifiés. 

Les conditions pour une meilleure interopérabi-
lité des processus sont créées en communi-
quant largement les interfaces existantes et 
nouvelles. Elles peuvent être intégrées à bas 
niveau dans les processus commerciaux à 
l'aide des meilleures pratiques, de la documen-
tation, etc. 

Des outils appropriés pour améliorer l'intégra-
tion des informations géographiques dans les 
processus commerciaux sont élaborés et peu-
vent être utilisés. Thèmes abordés : Géo-
services, API, meilleures pratiques, normes, 
FAQ, formation continue. 

Les points de contact pour le soutien à l'inté-
gration de géoinformations dans les processus 
commerciaux sont bien mis en réseau dans le 
cadre de la géoplateforme suisse, sont à la dis-
position des utilisateurs et peuvent être mis en 
relation de manière centralisée. 

Les possibilités d'intégration des informations 
géographiques dans les processus commer-
ciaux sont mises en œuvre en 2030+ et con-
nues d'un large cercle grâce aux meilleures pra-
tiques, API, démonstrations, formations conti-
nues, etc. La géoinformation apporte des avan-
tages au-delà des limites des systèmes ou des 
domaines thématiques. 

L'orientation des utilisateurs est assurée et 
mise en réseau par des interfaces homme-ma-
chine appropriées ainsi que par des points de 
contact et un support pour l'intégration des in-
formations géographiques. 
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Champ d'action 4 : développer et utiliser la science des géodonnées en élargissant les connaissances spécialisées dans l'analyse des données 65 

géographiques ainsi que dans le développement et l'utilisation d'algorithmes.  66 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

Un organe national de coordination dans le 
domaine de la science des géodonnées, le "GT 
Science des géodonnées", est établi. Tous les 
niveaux fédéraux, les associations et le secteur 
privé sont impliqués.  

Les mises en œuvre prototypiques existantes 
de l'IA générative dans les domaines de la re-
cherche, des possibilités d'analyse et de filtrage 
seront développées conformément aux condi-
tions-cadres des pouvoirs publics et à l'état ac-
tuel de la technologie. Une base de décision sur 
l'importance stratégique de LLM pour les infras-
tructures de géodonnées et des propositions 
concrètes pour la poursuite des travaux avec 
LLM dans les prochaines années seront élabo-
rées. 

 

Un plan de développement et de mesures 
pour l'implémentation de méthodes et d'outils 
issus de la science des données dans l'INDG 
est disponible (par ex. dans le cadre d'un Geo-
Data Lab). 

Les concepts, méthodes et outils à mettre en 
œuvre à partir de la science des données sont 
recensés et documentés. 

Des méthodes et outils concrets issus de la 
science des données au profit de l'infrastruc-
ture de la connaissance (INDG 4.0) sont mis en 
œuvre en 2030+. 

L'échange d'informations est assuré à long 
terme dans le cadre de la coordination natio-
nale. 

  67 
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Champ d'action 5 : promouvoir l'innovation en améliorant les conditions-cadres et les processus afin de permettre l'expérimentation et la mise en 68 

œuvre de nouvelles idées, approches et concepts.  69 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

Les organisations, instruments et initiatives 
de promotion de l'innovation existant en 
Suisse sont sensibilisés aux possibilités spéci-
fiques de l'information géographique et, dans la 
mesure du possible, adaptés ou étendus.  

Un système de suivi des tendances et des dé-
veloppements actuels a été mis en place. Les 
tendances pertinentes pour la géoinformation 
doivent ainsi être identifiées et testées à temps. 

Les premières connaissances et réalisations 
prototypiques d'IA générative et prédictive 
(chatbot pour la recherche, possibilités d'ana-
lyse et de filtrage.saisie et validation ainsi que 
traduction automatisée de géométadonnées) 
sont disponibles, sont examinées et le dévelop-
pement d'une solution productive est défini. 

Un processus et un système d'incitation pour 
la gestion active des idées sont définis, mis en 
place et perçus de manière transparente. 

La base de données géographiques disponible 
peut être utilisée de manière nouvelle en inte-
raction avec des modèles d'IA génératifs et 
prédictifs. 

Les développements dans le domaine de l'intel-
ligence artificielle générative et d'autres nou-
velles technologies sont adaptés en 2030+ en 
vue d'une infrastructure de connaissances. Ils 
permettent d'obtenir des réponses concrètes à 
des questions spatiales (axe de développement 
: recherche, qualité des données, traitement du 
langage naturel pour l'analyse des données). 

Les instruments existants de promotion de 
l'innovation sont conçus de manière adéquate 
pour soutenir de manière optimale l'innovation 
dans le domaine de la géoinformation. L'inno-
vation par la géoinformation est établie et dé-
montrée à l'aide de différents projets d'innova-
tion reliés entre eux. 

 70 

  71 



9 
 

Champ d'action 6 : Développer et renforcer les compétences des spécialistes et de la société pour la compréhension de l'information géographique 72 

et l'organisation du changement numérique ainsi que la promotion des connaissances sur l'utilisation des informations géographiques. 73 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

Les partenaires de soutien pour la garantie à 
long terme d'une formation initiale et continue 
suffisante sont identifiés. Une feuille de route 
pour le développement et la garantie à long 
terme des offres de formation initiale et conti-
nue est définie. Les initiatives ascendantes (p. 
ex. ateliers) et les événements de mise en ré-
seau adaptés aux différents niveaux sont identi-
fiés. La compétence formelle pour définir des 
actions et les mettre en œuvre est clarifiée. 

Dans le cadre de la publication d'offres de for-
mation et de formation continue sur une plate-
forme commune, un concept de marketing 
global a été élaboré. 

L'encouragement de la relève dans les do-
maines de l'information géographique et des 
géosciences montre ses premiers succès (ou 
une tendance positive) et les mesures visant à 
améliorer l'offre de formation continue sont dé-
veloppées en permanence. 

Un partenariat solide et actif entre les secteurs 
de l'éducation, de l'économie, de l'administra-
tion et de la politique est établi en 2030+ afin 
de garantir durablement des offres de formation 
initiale et continue suffisantes et de promouvoir 
les compétences territoriales en général. Dans 
le cadre de celui-ci : 
• l'information géographique soit enseignée 

dans l'enseignement scolaire, la formation 
professionnelle et l'enseignement supérieur, 
dans une mesure appropriée et sous une 
forme adaptée à chaque niveau ; 

• développer et garantir des compétences pro-
fessionnelles spécifiques dans le cadre de la 
formation professionnelle continue ; 

• soutient la promotion de la relève par des me-
sures de publicité, de recrutement et de lob-
bying appropriées. 

 74 

  75 
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Champ d'action 7 : développer des plateformes numériques performantes, ouvertes et partageables, basées sur des géodonnées, des géoinforma-76 

tions et des géoservices standardisés et interconnectés. 77 

Les grandes étapes de 2026 Étapes à moyen terme Objectifs à long terme 

Le concept pour la mise en place progressive 
de la géoplateforme suisse est terminé et va-
lidé sous la forme d'une première version bêta 
de la pré-version de la plateforme ; les bases 
conceptuelles pour l'exploitation sont définies 
et la mise en place progressive est en cours.  

La géoplateforme suisse est réalisée dans le 
sens de la "RE 1". Elle est en service en tant que 
point d'entrée central orienté vers l'utilisateur et 
en tant que plateforme d'échange pour l'INDG 
suisse.  

L'identité de marque de la géoplateforme 
suisse (CI/CD) est définie et communiquée. 

La géoplateforme suisse est réalisée dans le 
sens de la "RE 1". Elle est en service en tant 
que point d'entrée central orienté vers l'utilisa-
teur et en tant que plateforme d'échange pour 
l'INDG suisse.  

Le rapport de collaboration, respectivement de 
mise en réseau avec d'autres plateformes et 
organisations, est défini, en tenant compte éga-
lement des relations fonctionnelles et tech-
niques avec les plateformes de données canto-
nales. Les exigences posées à une infrastruc-
ture de base de géodonnées interopérable et à 
plusieurs niveaux sont précisées. 

La géoplateforme suisse est productive en 
tant qu'accès central à toutes les composantes 
et en tant que plateforme d'échange de l'INDG 
au sens d'une infrastructure de connaissances, 
elle est exploitée et développée par une orga-
nisation d'exploitation appropriée et elle est 
mise en réseau au niveau national et internatio-
nal conformément aux exigences.  

78 
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ANNEXE: mise en œuvre regroupée de la stratégie  79 

Un pilotage optimal est indispensable pour assurer la réussite d’une mise en œuvre bien ciblée 80 

de la stratégie. Cela signifie un examen de l’effet produit par les mesures et de la souplesse 81 

pour entreprendre des adaptations là où elles sont nécessaires. Les moyens financiers et les 82 

ressources en personnel disponibles doivent toujours être pris en compte dans ce cadre.  83 

Pour conserver une vue d’ensemble complète dans le cadre du pilotage global, les sept champs 84 

d’action de la stratégie peuvent être considérés en les réunissant en trois groupes: 85 

A Encourager, entretenir, développer la mise en commun et en réseau. Coïncidant avec le 86 

champ d’action 1, ce groupe endosse une fonction coordinatrice transversale et constitue 87 

une sorte de «ciment organisationnel» pour la mise en œuvre de la stratégie. 88 

B Géodonnées, processus, plateformes – des informations à la connaissance en réseau. 89 

Les champs d’action 2, 3 et 7 appartiennent à ce groupe que l’on peut qualifier de «réalisa-90 

tion et développement de l’INDG au sens technique». 91 

C Encourager l’innovation et acquérir des compétences. Les champs d’action 4, 5 et 6 ga-92 

rantissent l’acquisition souhaitée de connaissances et l’inclusion de nouvelles technolo-93 

gies et méthodes dans un environnement propice à l’innovation. 94 

  95 
A long terme, un pilotage efficace ainsi que l’attribution de priorités pour les mesures de mise 96 

en œuvre doivent permettre d’obtenir un effet plus élevé et une utilité accrue. Un équilibre judi-97 

cieux doit être trouvé entre des mesures ponctuelles, spécifiques (techniques) à l’effet très ci-98 

blé et des projets d’ensemble à visée transversale aux effets très larges.  99 

Le regroupement des champs d’action aide les activités de pilotage à tous les niveaux de la 100 

mise en œuvre de la stratégie par la vision d’ensemble qu’il confère. 101 


